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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIÈRES DK LA PROVINCE DE QUÉBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

Siège social - Head Office Bureau de Montréal

371, Boulevard Charest, Montreal Office,

QUEBEC 7080, rue Hutchison

Téléphone 4.5411 Tél. Talon 8461

Québec, le 14 novembre 1950.
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Monsieur Gérard Trerblay, ;
Sous-ninistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, -
Québec, P.Q. A pi |

RE : Fenderson's Limited et le Syndieat
Catholique de l'Industrie du Bois de

—Sayabec, 

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de votre
lettre du 7 povembre 1950 —» Acconpagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une conventicn de Travail,
en date du 26 juillet 1950 » intervenu. entre les
parties ci-dessus mentionnées et déposée au ministère
du Travail, le % août 1950 Sous le numérc 981-B.

Bien à vous,  

/te
Tout document doit être transmis à double exemplaires

Documents must be transmitted in duplicate. 19
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MÎsTÈRE DU TRAVAIL J
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, co Tanovembre 1950,

+TMO destiné À La Commission de :\clations ouvrières,

226, rue St-Josonn,
QUEEC,

Sujet: Convention collective entre Fenderson's Limited et
Le Syndieat Catholique de 1'Industrie du Bois Ge Sayabee, Ine,
 

Mor.sicur ;

Conformément au: prescriptions du deuxième
paraTrashe de l'articlo 19-A de la Loi dos Relations ou-
vrières (5.2.2., chanitre 162-A ot arendemonts), jc vous
incluz, vour dépôt, doux coniaggcertifires de cette con-
vortion dat“e du 28 juiilet 19 et d‘vosée au
ministère du Travail le ? août 1950 Cn CXite
caution de lu Loi des Symdicats mrofessicnnels (3.E- 244
1941, chapiirc 152 ot amendements), sous le muréro Be

Sincèrcinent à vous,

Lo sous-ministre adjoint,

Donat Çuinper
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
QUÉBEC

Québec, oe 31 aBêt, 1950.

: MEMO destiné À La Commission de Relations ouvrières,
i 286 rue St=Joseph,
| Québec.

| Sujet: Convention collective entre Fenderson's Limited, Sqyabes,
p 3108 oD ae La Pl av 50 A - De inc

 

Je vous inclus une covie du certificat constatant le dépôt de
cette convention collective enregistrée au rinistère du Traveil en
exécution de la Loi des Syndicats Peasiomme ls (SeReCe, 1341,
ostre 162 et amendements), le 9 » sous le numéro

Sincèrenent & vous,

Gérard Tremblay Lo sous-ministre ou scus-ririszre adfoint,

Donat Quimper,
NC. inel

T=1177



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 31 août, 1950.

    
  

Monsieur P.-X. Légaré, agent d'affaires,
Fédération Nationale Catholique de 1'Industrie
du Bois du Canada, Inc.,
6, Côte St-Paul,
Rimouski, Qué.

Monsieur,
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Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 7 août, 1950,
sous le numéro 981-B , de la convention collen-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.Ro0, 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre Fenderson's Limited, et Le Syndicat Catholique
de l'Industrie du Bois de Sayatec, Ine.

‘

LA partie ouvrière ayant été reconme le 8
août, 1948, comme agent négociateur par la Commis.sion
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Truvail à aussi les effets du dé-
pôt exigé par la Loi des Relations ouvridres (S.R.0., 1941,
chapitre 162-A et emendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le sous-ministre ou sous-ministre adjoint,

Gérard Tremblay -
Donat Quimper,

e
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 31 août, 1950.

Monsieur Joseph Couture, secrétaire,
Syndicat Catholique de l'Industrie
du Bois de Sayubec, Inc.,
Sayabec, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 7 août, 1950
sous le numéro: 98B1-B , de la convention collec-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Q, 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre Fenderson's Limited, et Le Syndicat Catholique
de l'Industrie du Bois de Sayabec, Inc.

a LA partie ouvrière ayant été reconmie le 8
aout, 1948, corme agent négociatour par la Commis.sion
de Relations ouvrières de Québec, le dépêt de cette con-
vention au ministère du Troveil à aussi les offets du dé-
pôt exigé par la Loi des Relations ouvridres (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-Ai et amendements ).

Veuillez agrésr l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Ie sous-ministre ou sous-ministre adjoint,

Gérard Tremblay
Donat Quimper.
RC, incl,
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DEPARTMENT OF LABOUR

PROVINCE OF QUEBEC  
2; Quebec, August 31, 1950.

Mr. W.L. Veit,

Fenderson's Limited,

Sayabes,

PQ.

Enclosed please find a certificate of the
deposit madeoi the Department ef Labour on August 7,1950,
under Number”7*" of a Collective Agreement under
the Professional Syndicates! Act (R.S.Q., 1941, Chapter
162 and amendments) between Fenderson's Limited & "le
Syndicat Catholique de 1'Industrie du Bois de Sayabeec, Inc.®

 

The labour association party to the above

PEpH1oned agrecment having been certified on August 8,
9 as bargaining agent by the Quebec Labour

Falations Board, the deposit of such agreemont with the
Department of Labour has also the effect of the deposit

contemplated in the Labour Relations Act (R.S.Q., 1941,
Chapter 162+A and amendments),

 
Sincerely yours,

S
S
R

Associate Deputy Minister,

 

 Donat Quimper
MC. encl.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUIBEC.

871, BOULEVARD CHAREST,LL 1080, RUE HUTCHISON,
QUEBEC. MONTREAL,

 

Monsieur F.X.légaré,agent d'affaires, Québec, lc 6 Juillet 1930,
Fédération Nationale Catholique de

: L'industrie du Bois du Canada, Ins,,
| 6, Côte St.Paul,

Rimouski, P,Q.

Re : Penderson®s Linited, Sayabec, Qué.
&

Syndicat Catholique de l'industrie du
Bois de Sayabes, Ine,

Le 29 ectobre 1948 nous avons reçu pour dépôt,
conforménent aux dispositions de l'article 19 = A de la Loi des
Relations Ouvrières, une convention collective de travail inter-
venue entre pes parties ci-dessus mentfionnées,

Nous désirons être informés si cettco convention colloc-
tive de travail a (té dénoncée par une des parties signataires ou
encore renouvelée cutorntéquenent avec ou sans anondemonts de façon
à savoir si elle existe encore, ou si olle a été remplacée par uno
nouvelle convention collective ou tout simplement abrogéo.

Cette convention collective fut enregistréo au bureau du
Ministère du Travail, conformément aux dispositions dec la Lei dos
Syndicats Professionnels, sous le No, 981 et oxpireit le

 
- 5% Juin 1930 mais contenait une clause de renouvellc-
ment automatique,

Votro tout dévoué,

Copeie

ns pa ssièro, LL, Le,

adjoint,

IMPORTANT

( S.V.P. VOUS SERVIR DU VERSO DE CETTE LETTRE POUR LA REPONSE )

19 - A 7
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Le 33.(Cael 19-79

M, .lfrcod Bussière, LL. Le,
Comnission de Relations Ouvridres,
371, Blvd, Charest, >
Québec + P.Q.

Monsieur,

Veuillez trouver ci-dessous , les infor.ations
denandées concernant la convention collective de travail dont il est,

fait nention dans votre lettre,

Marquez d'un ( X ) si la convention a été :

Abrogée cu terninée, )
} S.V.P, nous transnettre 3 coples certi-

Dénoncée, ) fides des avis donnds a cette fin,

Kenouvelée automatiquement sans anendements,

Renouvelée automatiquement avec amendements, )
) Ref: P, S,

Templacée par une nouvelle convention, )

  

”

P. S, Si une nouvelle convention a ét3 signie ou dus cnondements
ap;ortés À la convention mentionnée, veuillez cn faire par-
venir une copie authentique, pour dépôt, au ministërc du
Travail, conformément aux dispositions dc l'article 23 de la
T1 des Syndicats Professionnels.

/
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LETTRE REC

RENOUVELLISENTT DS LA J AOU 7 1950 |
CONVENTION DE TRAVAIL CLRAU

ISOUS-MISISTRE
négesié et cenclu à Bayabes, ce 7à juillet 1970 DU TRAVAIL |

entre ‘

FINIASGE'S LEOTED

et

LE SYNRICAT CATHOLIQUE IE L'INSUSTRIE IU BOIS IR SATANIC, Ins.

Ia Convention @» Srevatil en viguse lo 30 Juin 21049
eu 30 juin 1950 est renouvelés pour la périsde én 30 Juin 1950 au
50 Juin 1991 inelusivement sves la disposition suivante!

"L'employeur et le Syndicat conviennsnt que l'échelle
des salaires corn s:iguentée de 20.0* l'heure pour tous lee ouvriers

 

 

  
 

 

 

 

   

inslusivenent”

ms lr KR sayanee

GB 2% . JOUR ME JUILLET 1030 CONVENTIONS COLLECTIVES '
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|
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RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION DE TRAVAIL

négocié et conclu À Syabec, ce 24 juillet 1950
entre

FENDERSON'S LIMITED

et

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE DU BOIS DE SAYAREC, Inc,

La Convention de Travail en vigueur le 30 juin 1949
au 30 juin 1950 est renouvelée pour la période du 30 juin 1950 au
30 juin 1951 inclusivement avec la disposition suivantes

"L'employeur et le Syndicat conviennent que l'échelle
des salaires sera augmentée de $0.05 l'heure pour tous les ouvriers

à l'emploi de l'employeur et ce du 3 juillet 1950 au 30 juin 1951
inclusivements

FAIT ET SIGNE À SAYABEC
CE....26... JOUR DE JUILLET 1950

FERDERSONTS LIMITED

Illisible
toc…00.000000000000000

oWVole.VOit.……000...

Illisidle

SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE
DU BOIS DE SAYABEC, INC,

Santerre,Prés.

St-Pierre

JosephCouture, Sec
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 8 septembre 1949

LTT. 1aCUE
Monsieur Gérard Tremblay,

Sous-ministre du Travail, SF 7 170

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q. SOU

DU 1 ILAVAILL  
211 nd
- AVRIL|

  
    

 

RE:- Fenmderson*'s Limited, Sayabec, Qué.
&

Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois de
Sayabec, Ines.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 31 aout, 1949 , accompagnée pour depot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 4 juillet 1949 ,; ’ intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 19 juillet 1949
sous le numéro 981-A

mp/

Bien À vous’

 

P. E. Bernier, LL.L
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 31 août 1949.

à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre penderson's Limited,

Sayabec, ‘ué., et Le Syndicat Catholique de l'Industrie
du Ecis de Sayabec, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.2.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 4 juillet
1949 et déposée au ministère du Travail le 19 juillet
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 9G1-è-

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14
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| |
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

A juillet 1949.
Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Pelations ouvrières,

QuénsatLeSyndicatCatholidGh'a6HT IVASEr1SAGPDÈIS33Bavebec,Ing,

T=1177

286, rue St-Joseph,
Québec

Fenderson's Limited, Sayabee

 

Je vous inclus "ne conie du certificat constatant le dépôt
de cette convention colicctive enregistrée au ministèro du Travail
en exécution de la Loi dus Jon*0205gutaioesiege” (SeFe2., 1°41.,

sous le numérogaaRàtre 162 et amendements),

Sincdrement à vous,

L'Assistant Scue-l'iristre.

Repefnddjmper
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce À juillet 1949.

Monsieur P.-X. Légaré, agent d'affaires,
La Fédération Rationale Catholique de l'Industrie
du Bois du Canada, Ime.,
6, rue St-Paul,

Rimouski, Qué.

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certifi O e
dépôt fait au ministère du Travail, le ty SIud
sous le numéro “# , de la oonvention collective cone
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.KoQ.,

VécdéréoneLinitea,SéyabossGi), oùLeSyndicat
Cathelique de l'Industrie du Bois de Sayabec, Inc.

actt La partie ouvrière ayant été reconnue le 17
1948 comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

~ foo
N
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

+ QUÉBEC

Québec, ce 21 juillet 1949.

à. M. Joseph Couture, secrétaire,
* Syndicat Catholique de l'Industrie
4 du Bois de Sayabec, Inc.,
+ Sayabes, Qué.

; Monsieur le secrétaire,
3

x Je vous inclus un certificat constatant le
| 2 dépôt fait au ministère du Travail, le 19 juillet 1949
à sous le numéro 98l=A , de la oonvention collective con-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (5.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Fenderson's Limited, Sayabec, Qué., et Le Syndicat
Catholique de l'Industrie du Bois de Sayabec, Inc.

La partie cuvrière ayant été reconnue le 17
août 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé

3 par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Y
H
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E
E

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous=Ministre

d

§ €|A

Bi Donat Quimper

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, Ce a Juillet 1949.

Fendersea's Limited,
Sayabes,
Qué

Monsieur,

Je vous inclus un certificat19 juillet194$
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro 98l=A | de la ell,11collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendenents intervenue entre
Fenderson's Limited, Sayabec, Qué., et Le Syndicat
Catholique de l'Industrie du Bois de radioInc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 17
août 1946 comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements),

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

NC, inel,
H=2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates* Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSITOF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number

Les présentes établissent que le éix-nsuviène
It 18 hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante-
day of the month of \ nineteen hundred and forty-

B-neieur P.-X, Légaré, agent d'affaires, Fédération
le ministère du Travail a reçu de Rationale Catholique de l'Industrie du Bois êu
the Department of Labour has reccived fro"Banada, Ine., Cy Tue “tePaul, Rimouski,

1-4
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

tosoit: d'ancndienent ea date du 4 Juillet 1949
Î N ————

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

i . Pendorsea’s Linited, Sayedes, Qud., ot lo Jyniieat

Intervenue entre: Catholique de l'Industrie du Bois de Seyebee, Ine.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce Tingt-et-unième jour du mois de
this day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

ue 0... ...........................

Sous-ministre Deputy Minister

H-1



Téléphone 101 Bureaux, 6 rue St-Paul Case Postale $6

| Éjederation Nationale Catholique de l'Industrie du Bois
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“DAVENTIONS COLLECTIVES pu Canada, Inc. =— LETTRE RECUE

ViSA DE | Date | Par Siège Social : RIMOUSKI ’

: _ Ni
Estampilie Vv nel——— nL19me

Sinatures A SOUS-MINISTRE
= | DU TRAVAIL

Inczrpcration A ' =

Riimeusk1, le 18 Juillet, 19k9
Reconnaissunce

Numerotage

Formule   
   
SerieYS.

Ministére du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec. 
Messieurs: -

Veuillez trouver ci-inclus copie authentique du re-
nouvellement de la convention entre Fenderson's Ltd et Syndicat
Catholique de l'industrie du Bois de Sayabec, Inc., laquelle est
enregistrée à vos bureaux sous les numéros 981.

. Espérant que le tout sera à votre entière satisfac-
tion, nous demeurons,

Vos tout dévoués, LA FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE IE
L'INIUSTRIE DU BOIS IU CANADA, INC,

  FXLAG PaF:-F.X. Legar&
agent d'affaires.

  



 

LA OCHV-RFI-TRAVAIL.
Eégoclé et conelu à Gayadee, 06 4 Juillet, 1949 entre:

RTRONS aro

IR SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIS DU BOIS DE SAYAREC, INCe

Le Convention ée 7reveil en vigueur le 30 juin 1962 en
30 1949 cat recocuvelée pour la période dm Jula 1949
um Juin 1680 inclusiver:mnt avse les âtaçositious mivantest

10 "L’euployeur et le gyndiest eonviennent que sous les
3 erployés actuels devr n$ ètre nenbres du ryndteat
. et que tous les nouveaux eaplorce cevyr.oct 2evmnir

es Gu “yndioat à l’exriretion ue Lrer.te (30)
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! jours à œupter du four de leur entrée @ sertioe
; l'exuployeur”.

à Bo. "LYeuployeur et le Syndiest conviennent ue l'sehele
le dec salaires sert le nièce pour la durée du pr
sat emtrat, Louefols 11 sura loisioias eu ‘Frnulees
ou à ie Copegnie de ja auer us revision ues see
\dires ui ler jacvier LsBC°.

Sos “Il col eczver:u éguicnent que “as négociations pour=
Font étre faites 4 *ioi le ler janvier lÿ50 en ce
qui rearise le deare du -y.ilest au mot dos
vacances ayées après 5 ans de servie”.

FAIT XT DGER A GAYAURO
oe dus jour de futllet 1949,

PEDYRUON°S LDJTF
eo. OTA0

Cla)200,
* > * ? / * + + + e " ® +

SYSLICAY CAYS LILUX DE L'ISPUS.RIX
DS 8715 DE SAYARIG, IC.
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FEDERATION NATIONALE CATHOLIQUE DE L'INDUSTRIE

CANADA.INC.

Rimouski, le 18 Juillet 1949.

Ministère du Travail,
Hôtel du Geuvernenent,
QUEBEC,

Nossioursi-

Veuilles treuver si-imslus copie authentique du re-

nouvellement de la convention entre Fenderson®’s Ltd et Syndicat

Catholique de l’industrie du Beis de Sayabee, Ine., laquelle est

enregistrée à vos bureaux sous les muméros 981,
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Espérant que le teut sera à votre entière satisfac-

tien, nous dencurens,

Vos tout déveuds,

LA FEDERATION MATIONALE CATHOLIQUE DE
L'INDUSTRIE DU BOIS DU CANADA, INC.

Par: FX. LEGARE,

agent d'affaires,

 ag©
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RENOUVELLEMENT

DE LA CONVENTION DE TRAVAIL

 

Négosié et conclu à Sayabee, ee 4 juillet , 1949

BIIRE: ! 8

El:

 

La Convention de Travail en vigueur le 30 juin 1948 au
30 Juin 1949 est renouvelée pour la période du 30 juin 1949
au 3 juin 1950 inclusivement avec les disposition suivantes :

le.« "L‘'Employeur et le Syndicat conviennent que tous les
employés actuels devront être menbres du Syndicat
et que tous les nouveaux employés devront devenir
membres du Syndicat à l'expiration de trente (30)
jours à compter du jour de leur entrée au service
de l'employeur*,

Le *L'Employenr et le Syndicat conviennent cue l'échelle
des salaires sera la même pour la durée du pré-
sent contrat, toutefois il sera loisihle au Syndicat
ou à la Comparnie de demander une revision des salai-
res au ler janvier 1950",

3e... "Il est converm également que des mégociations pour-
ront être faites d'ici le ler janvier 1950 en ce
qui regarde Ja demande du Syndicat au sujet des
vacances payées après 5 ans de service,"

FAIT ET SIGNE A SAYABEC
ce 2ème jour de juillet 1949.

FENDERSON'S LIMITED

 

Trés.

MaineaT"

b
Gérant.

 

 

SYNDICAT C/THOLIQUE DE L'INDUSTRIE
DU BOIS DE SAYABEC, INC.

 

Edger Santerre Pré,x
Prés.

W d St

Vie. pres.

 

Joseph Couture

Secr,

  



U
T
R
W
t
R
E
S
S
R
E
A
p

‘
d
u
s

xa
th
i,

F
R
E

F
Y

a
s

F
L
A
N
n
l
s
S
|
S
o

ie
’

e
s 

o
k
t
c
l
.
l
e
;

 

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 17 décembre 1948.

MFEMO destiné & la Commission du Salaire Minimm,
286, rue St=Josenh,

QU'BECe

Sujets Convention collective ontre Fenderson's Limited et
Le Syndicat Cätholi ue de l'Industrie du Bois de Sayabec,

 
Ince

!
!

|
Monsieur,

Jde vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRe9e, 1941, cha-
pitre 162 et amendements ) , datée du (non datue ot dnosee au
ministère du Travail sous le numéro 981.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

 
H=15

T=1174



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

rxr_ 2869

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286. RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 21 décembre 1948.

LETTRE RECUE|
 

 

Monsieur Gérard Tremblay, UEC: i

Sous-ministre du Travail, SUREA

Hotel du Gouvernement, SOUS-MIKISTRE

Quebec, P.Q. A : 
 

DW TRAWX ig §

RE:- Fenderson's Limited To

&

Syndicat Catholique de j'Industrie du
Bois de Sayabec, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 17 décembre 1948 , accompagnée rour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du (non datée) , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 29 octobre 1948
sous le numéro 981

mp/

. 8

Bien a vous,

‘Ye secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

3667



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

 

 

QUÉBEC

; QUZIIC, ce 17 décembre 1948,

3

5 | iDIMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
i 286, rue St-Josenh,

QUEEBLC®,

5 Sujet: Convention collective entre Fenderson's Liazited, et
i Syndicat Catholique de 1'Industrie du Dols de Sayabec,Ime.

;

jjonsieur,

Conformiment aw: prescriptions du dew:ilme parasra-
phe de ltarticle 19-4 de le Loi des ‘‘clations ouvrières (Seile'ls
chapitre 162-.. ot amendements), je vous inclus, your dunôt, |
deux copies cersifiées de cette convention datée du (non datée)

' et déposée au ministère du Travail le 29 o-

N
i

; tobre 1948 en exbcution de la Loi des J:mdicats prolession-
| * |

nels (Seles, 1941, chanitre 162 et amendements!, sous le nu-
: mero $81.
%

à Sinoèrenent & vous,

3 Le sous-ministre,

4

?2
;
f
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBECc
l

D
a
h

 

Québec, ce 3 novembre 1948,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

A
E
R
T

 

Sujet: Convention collective entre  Fenderson's Linited, et Le
'

a

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 29 octobre 1948 scus le numéro
981.

Sincèrement à vous,

N
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Le sous-ministre
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 3 novembre 1948.

Monsieur F.-X. Légaré, agent d'affaires,
Fédération Hationale Catholique de l'Industrie
du Bois du Canada, Inc.,
6, rue St-Paul,
Rinouski, Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant lc
dépôt fait au ministère du Travail, lc 29 octobre 1948
sous le numéro 981 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionncic (S.ReGe, 1041,
chapitre 162 et amondoments) intervenue entre Fenderson's
Linited et Le Syndicat Catholique de l'Industrie du Bois
de Sayabec, Inc,

La partie ouvrière ayant été reconnue le I7
août 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
MC. incl.

He2
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DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

Quebec, Nevember 3rd, 1948,

c/o Nanager
Dear Siri-

Enclosed please find a certificate of the
deposit made with the Department of Labour on Oet.29th,1948
under Number 981 of a Collective Agreement undor the
Professional Syndicates' Act (R.8.Q,, 1941, Chapter E62
and amendments) betweon Fenderson's Limited, and "Le
Syndicat Catholique de 1'Industrie du Bois de Sayabec,
Inc.”

The labour association party to the above
mentioned agreement having been certified on August
17th,1948 as bargaining agont by the Quebeo Labour Relations
Board, the deposit ef such agroement with tho Department -of
Labour has also the effect of the deposit contemplated in
the Labour Relations Aet (R.S.Q., 1941, Chapter 162-A and
amendments),

Sincerely yours,

Deputy Ministor,

Gérard Tremblay
MC. enel. H-2a



 

K
A
Y

de
y

ui
+

 

P
S

We
.

=
e
e

id
a
d

to
D
e
h
v
l

:
Là Te

h
o
p
e
M
y

:

7,
.

S
E
A
R
a
g

n
e

»
b
i

 

 

P
E
U
E

E
E
E
a

;
P
Y

Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.8.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

NuméroYE
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingt-neuviène

jour du mois de ectotre mil neuf cent quarante- buit
day of the month of nineteen hundred and forty-

240 , Monsieur F.-X. Légaré, agent d'affaires, Fédération
le ministère duTravail a ro de - d frJptionale Catholique de l'Iniustrie du Bois due Department of Labour has received fr da, Inc., 6, Tue St-Paul, R3 xd

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro pel
the hereinafter mentioned ayreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du Ben datée
A collective agreement under date of

intervenue entre:  Fonderson's Limited, et Le Syndicat Catholique de l'Industrie
between: du Bois de Jaysbee, Imo. Fn vigueur du ler juillet 1948 jusqu'em

30 juin 1949 inclusivenent et ensuite d'année en année, du ler
Juillet au 30 juin.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce troisième jour du mois de
this day of the month of

neventbre mil neuf cent quarante- bit
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister



1 .

de

Téléphone 101 Bureaux, 6 rue St-Paul Case Postale 86

Federation Nationale Catholique de l'Industrie du Bois

—== du Canada, Inc. =— =
J JLETTRE KLCUE

Siège Social : RIMOUSKI

ac) 4

 

+

S005 TRE
DU Te AIL£2 |

Rimouski, le 28 Octobre,1948
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; COOP ENTIONS C274775
j-——

mean me eee

| vis A DE ERT: Par
| more 77 - ©

| z+statrrtC |
Ministère du Travail, bo Lami LI ——7

Hôtel du Gouvernement, “jonotures LV _ pa

Québec. ee= pr

Incorpcration 207.48
a Ti—

Reconnaissance \[2-5:#,

Numrmroi: ge | 78/

Cher Monsieur

;

- Formu.e |

’

>  ; + 1 | . Veuillez trouver ci-inclus l'original d'une
convention collective conclu en vertu de la loi des Syndicats

i professionnels.

; Cette convention vous est expédiée À titre
3 de dépôt conformément aux dispositions de la loi.

fC Espérant que le tout sera à votre entière
satisfaction, nous demeurons,

. Vos tout dévoués,

J + FEDERATION C.N, DE L'INDUSTRIE
DU BOIS IU CANADA. INC,

34
FXL/MG par;- F.X. Legaré,

agent d'affaires.
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CONVENTION IE TRAVAIL

Convention de travail faite ot passée & Sayadbec, P.(. entre FENIERSON'S
LIMITED, partie de première part, ci-après appelée "LA COMPAGNIE".

et

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DE L'INIUFTRTE DU BOIS IE SAYAREC, inc., partie
de seconde part, ci-après appelée "LE SYNDICAT”.

ATTINIU (UE FENIERSON'S LTD, et elurs employés croient sinoèrement au principe
de le coopération.

ATTENDU QUE, par suite de l'étude des conditions qui ont prévalues par les années
passées, en s'appuyent sur l'expérience du passé, il appert qu’une entente et
qu'un eontret écrit entre LA COMPAGNIE et ses employés contribueront au plus grand
sucods de leurs efforts de coopération dans l'avenir;

ATTENDU QUE Les employés de Fenderson's Ltd, sauf un petit nombre, se samt grou-
pés ou sent entrés dans un syndicat professionnel;

AITREIN QUZ les dits employés, meubres de ce syndicat professionnel, ont demandé
d'être repréeentés par le dit syndicat pour les fins d'une convention collective)

IN CONSEQUENCE, le présente convention écrite, avec toutes les clauses ci-après
recitées, est ainsi faite pour la période du ler Juillet 1948 au ler juillet 1949
avec l'assurance qu'elle contribuera au sucoèds et au bonheur de tous les intéres-
sée qui s'engagent à faire tout leur possible pour la réalisation de ce but.

Artiels 1.-

Ia présente cenvention s'appliquere aux employés de Fenderson‘s Ltd.

Article 2.-

Le but général de cette oomveation est, dans 1'intérét mutusl de l'empleyewr
et ée l'employé, de procurer une exploitation profitable de l'usine, par des mé-
thodes de nature à promouvoir autant que possible la sécurité des employés, l'é-
conoamie d'exploitation, la qualité et la quantité dans le production, et le pro-

Cette convention reconnait de plus qu'il est du devoir de LA COMPAGNIE et
des employées de coopérer entièrement individuellement et collectivement, à la
réalisation de ce but.

TI] est entendu et convenu que toute clause de cette convention qui, pendant
la durée d'icelle, pourrait venir en conflit avec les lois provinciales et fédé-
rales, deviendra automatiquement nulle et de nul effet.

Artiele 5.- Reconnaissance du Syndicat et de leurs membres.

Pour les fins de le présente oonventéon, Fendereon'a Ltd. recommait que le
Sméioat Catholique de l'Industrie du Boisde Sayabec, Inc. a dîmentété certifié
par le Commission des Relations Ouvrières, comme agent négociateur représentant

ses membres qui sont employés de la Compagnie et qu’ils ant tous les droits inhé-
rents à telle certification.

Les officèers de Fenderson's Ltd., qui font et/ou signeront la présente
cenvention sont pleinement autorisée à ce faire ds la part de LA COMPAGNIE et les
représentants des emplgyés, par l'intermédiaire du Syndicat suivant décision pri-
se sont pareillement autorisée à conclure les pourparlers et À signer la présen-
te cenvention conformément aux termes de la résolution de leur Syndicat.

Article 4.- Embsuchage. | ’
Lersqu'il y aure lieu d'engager de nouveaux employés, LA COMPAGNTE prendra

en censiédération, en premier lieu, les qualifications des candidats tant au point
de vue de leur travail immédiat que de leur possibilité d'avancement. Toutes che-
ses égales d'ailleurs dans l'opinion de LA COMPAGNIE, les membres du Syndicat au-
rent la préférence.
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Quand 11 s’agire d'accorder des promotions ou de oongédier un certain nem-
bre d'employés, LA COMPAGNIE devre tenir comptez (1) de la compétence et (2) du
nembre d'ammées de service de chacun.

LA COMFAGHTE se réserve le droit de faire tout remaniement de ses équipes
qui peut être rendu nécessaire par suite d'un changement de procédé d'exploita-
tien proprement dite ou d'un changement de métériel d'exploitation.

BA COMPAGNIE peut transféwer n'importe quel employé d'un département à une
autre position de ce département ou même dans d'autres départements et le taux
de salaire de la position où l'employé sera transféré sera applicable. B81 oet

ne croit pas qu’il a justice et qu’il n'eut pas satisfait, 11 peut, s'il
le désire, faire part de ce changement au Syndicat.

S°'11 devient nécessaire de diminuer les opérations, LA COMPAGHIE, en plus
des oonsidérations précédentes, donnera préférence aux employés ayant des dépen-
dents, s'ils sont capables et efficaces.

En réengageent des ouvriers, préférence sera donnée à ceux qui auraient été
congééié temporairement, s'ils sont capables de faire le travail,

Les employés suivents doivent Être considérés comme faisant partie de l'ad-
ministration de l'établissement:

Surintendents, contremnitre,
Employés de bureau,

en comséquence, ils ne tombent pas sous le coup de la conventien.

Article >.- Durée de la convention:

La présente ouvention sera en vigueur du ler juillet 1948 jusqu'en 30 Juin
1909 inclusivement ot ensuite d'année en année, du ler juillet au 50 juin moine
qu’une desz parties ne dome avis à l'autre par écrit, dans wn délai de pas plus
de soixante (60) jours ni de moîns de trente (50) jours de la date d'expiration
de son intention d'y mettre fin ou de la modifier dans ce dernier cas, l'avis de-
vra centenir une liste des modifications désirées.

31 avis a été tâuent donné par une es parties à l'effet qu’elle désire mo-
difier la convention evant de le renouveler et que, par suite des circonstances
incontrôlables les pourparlers n'ont pu Être terminé que subséquesment à la date
régulière du renouvellement toutes les décisions qui auront été prises auront
un effet rétroactif à la date du renouvellement, et 11 n'y aura pas de suspension
ni d'arrêt d'ouvrage durant la période des pourparlers.

Article 6.- Gages:

Les classifications des emplois et les taux de gages correspondants qui se-
rent en vigueur pour la durée de cette convention seront conformes à ceux sti-
pulés à l'appendice ammexé aux présentes.

Artiele7.. Ajustemsnts des griefs;

Pout grief qui s'élève dans wmngroupe tombent sous le coup de cette conventien,
devra Être rapporté cralement ou par écrit par le conité des griefs, nommé le SYH-
DICAT au centremaitre où au surintendant du département.

Si le contremaitre où le surintendant du département n'ajuste pas le grief
d'une fagon satisfaisante, la question sera soumise au surintendant général.

81 le surintendant général n'’ajuste pas le grief d’une façon satisfaisente
dans les sept (7) jours, la question sera soumise au gérant général.

81 le dit gérant général n'ajuste pas la difficultédà'une façon satisfaisante
cette difficulté devra être soumise à l'arbitrage de trois personnes. Deux d'en-
tre elles seront choisies respectivement dans les dix (10) jours, par LA COMPAGNIE
et LE SYNDICAT; ces deux arbitres devront choisir un tiers arbitre dans les dix
(10) jours suivant leur nomination. La sentence des arbitres sera finale.

81 après enquête faite , il eut censtaté qu'un employé a été injustement com-
Gééié où suspendu, 11 sera réintégré dans ses fonctions sans perte de paye.

gr PMEWR A ET RoEMEMEESoe 7REETES
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Article 8.- Capité d'intérêts mutuels:

Un cenité d'intérêts mutuels pourra Être formé dans le but de promouvoir la
sécurité, la santé, les sports et toutes les autres choses dont on pourra oonvenir
et qui sont de nature à contribuer au bien-être des employés et au progrès de la
COMPAGHIE. Quatre (4) membres de chacun de ces comités seront nommés par les en-
ployés du département concerné et les quatre (4) autres par LA COMPAGNIE y compris
le surintendant général, qui agire comme président. Tout membre peut-§tre démis par
le partie qui l’a choisi, sur l'avis écrit au comité.

Le comité devra se réunir au besoin dt devra se nommer deux secrétaires choi-
sis ctivement parmi les membres de chacune des parties concernées. Le comité
d'in t mituel ne devra pas discuter des conventions de travail ou des taux de
gages à ses assemblées,

Article ÿ.- Interruption du travails

I1 est entendn qu'il ne devra pas y avoir de çrèves, de fermeture des portes
dn moulin eu autres semblables interruptions du travail pendant la durée de cette
cenventiecn.

iAdvemant la cessation des opérations par suite d’une cause quelconque, il est
exprésément convenu que le propriété de LA COMPAGNIE sera protégé par la continue-
tion du trevail des employés suivants:

les gaxdiens,
les opérateurs du système électrique,
les hommes d'écurie,
Les mécaniciens, électriciens, et autres en cher- K

ge de l'équipements pour la protestien cen-
tre Les incendies,

les chefs et les employés de bureau.

Artiele 10.- Vaoanoe payé.

Peur les vacances payées l'employeur suivre la procédure établie per l'erden-
nanos No 3 revisée de la Commission du Salaire Minima l'employeur aennoncera la
date des vacances au moins un mois à l'avance et la vacance sera payée avant le dé-
part de l'employé.

Article 11,.- RieLessinte des départements:

Les règlements des départements qui suivent ant été apppouvées par LA COMPAGNIE
et LE SYNDICAT et font partie de cette convention de travail

 REGLENENTS OXNERAUX DES ETABLISSIMENTS

l.- Opération du moulin - Cédule hebdomadaire;
 

Le moulin opérera normalement six (6) jours par semaine et sera fermé pendant
vingt-quatre (2h) heures le dimanche.

2. Esures de travail,

La journée régulière de travail sere de dix (10) heures.

Des changements pourront être fait par la Compagnie quand les circenstances
l'exigsrent après entente avec les employés.

3.- Cammencement et arrêt de travails

Les travailleurs seront à leurs postes respectifs et prêts à commencer leur
ouvrags à l'heure fixée pour le travail dans leur département chacun devre rester
2 son poste jusqu'à l'heure fixée pour la fin du travail.

C'est le deveir d’un trevailleur d'équipe de se rapporter pour sam travail ;
habituel à moins qu'il ne soit entendu pour Être absent. Si per suite de circons- '
tances inoontr8lables il ne peut se présenter pour aan travail, 11 devra en aviser
son contremaitre ou sonsurintendant au moins deux (2) heures avant l'heure à la-
quelle son équipe doit commencer à trevailler. |

Lorsqu'un travailleur doit reprendre son travail après une absence pour male-
die où pour autres raisons, il devra notifier son surintendant de sem intention pas

moins de deux (2) heures avant de se rendre au travail,



 

 
  

oh-

be Taux dos pas»

Chaque travailleur de jour et chaque travailleur d'équipe sere payé pour
Le noubre d'heures d'ouvrege qu'il a faite en travaillent au service de LA COM-
PAGEHIE au taux fixé pour ce genre de travail.

>.-Cemgés:
Les jours suivants sent des jours de congé au moulin:

Jour de l'An,
6 jenvier (Epiphanie),
Vendredi -Saint,
E'Ascensiom,
2h Juin (St-Jean-Baptiste),
Fête du Travail,
ler novenbre (Toussaint),
2décembre (Immaculée-Canception),

1,

de Noel ot le jour de l'An le travail ocessers i 5 heures du
la fête et reprendre le surlendemain À 7 heures du matin.

ces Jours de congé pourront être renis à une autre date lers-
qu'un tel changement est agréé par les employés et par LA COMPAGNIE.

Se Rémunérationpour trevail supplémentaire.

Il sera payé taux double à tous les employés travaillant le dimenche qules
jours de fêtes chomés excepté les gardiens et les opérateurs de la chambre des
boutilleires.

T) vera payé taux et demi à tous les employés qui seront rappelés au trevail
après les heures régulières de travail,

6.- Mubauchage:
L'ssbauchage et le ohetx d'employés nouveaux et additiennels est entièrement

laissé à la discrétion de LA COMPAGNIE.

T.- Caunesderenvois
Les causes de renvoi immédiat samt comme suits
Apporter des liqueurs enivrantes à l'établissement:
Négligence à accomplir son devoirs
Rumer ailleurs que dans les endroits spécialement désignés à cette fin;
Donner ou accepter un moyen corrupteur de quelque nature que ee soit dans

le but d'obtenir de l'ouvrage ou de perder de l'emploi;
Défaut de me rapporter au travail sans raison valable;
Détériacrer ou enlever la propriété de LA COmpagnie;
Malhormeteté.
Se présenter pour le trevailpendant qu'on est sous l'influence des liqueurs

alcooliques;
Conduite désordonnée au treveil;
Refuser ou négliger de se conformer aux règlements de LA COMPAGNIE;
Désobéissance}
Incompétence dans l'ouvrage;
Dormir de propos délibéré sur l'euvrag;
Insubordination;
Railleries dépiscées, étourderies dangeruesesou tout acte de nature à pro-

‘egupe-bien qu'involontairement des accidents à la persanne ou la prorpiété;

Rien dans ces règlements ne devre Être tenu come restreignant le droit de
LA COMPAGNIE de renvoyer des employés pour Juste cause.

8.- Importer les outils et l'épuipement de l'établissement:

Tout employé qui emportere des outils ou de l'équipement de l'établissement
sens en avoir obtenu permission au préalable sera renvoyé immédiatement.

9.- Milsure de sécurité;

Il corsa maintenu ue crganisatien pour empêcher les accidents industriels,
pour éemmer les premiers soins aux blessés et pour promouvoir des conditions de

sécurité et d'hygiène dans le moulin, Tous les employés doivent y coopérer entie-

À.
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Femant en faisent cennaiître les oconditians et pratiques dangereuses et malseînes

et en contribuent à les élininer.

Tout employé subissent une blessure légère soit égratignures, coupures, tes,

doit se présenter pourpansements immédiatement au commis préposé aux premiers coins

à donner aux blessés Celui-ci mndera le médecin de LA COMPAGHIE s'il le juge né-
cessaire.

Tous les accidents devront être immédiatement rapportés au commis préposé

sux premiers soins 3 donner aux blessés et au contremmitre pour la personne bles-

sée, si elle le peut et par tous les étmoins. Le dit commis fera le rapport néces-

saire À la Commission des Accidents du Travail.

Extrait de la Loi des Accidents du Travail, chapitre 160, S.R.Q. 194$ section
VI. article dB. Choix du médecins

“Dans tous les cons où wn ouvrier est victime d'un accident, on doit lui four-
alr le médecin de san choix dès qu'il est en état de fuire comnaitre c ¢ cheix et
qu'il Je juge à propos d'user de somprivildge”.

1l.- Service des incendies:

Au cas de feu tous les employés devront aider à empêcher que la propriété
de LA COMPAGNIE ne soit détruite.

Les appareils pour combattre les incendies ne devront pas Être déplacés ou
ytilisés excepté en cas de fue où lorsqu'ils sont examinés par les auterités oem-

pétentes. :

Personne, ssuf ceux qui sent auterisés à le faire, ne doît se servir de ter-
chou à fou déveuvert dans les bâtiments de la COMPAGNIE.

12.- Famer.

T) est défendu de fumer, excepté dans les endroits spécinlement désignés à
cette fin.

13.- Appareils ds prectectioms

Les eppareils de protection en devront pas Être dérangés sauf par ordre dn
esentremeitre du surintendant du département ou du surintendant général. S'ils sont
enlevés, ile devront être replacés immédiatement ou les raisons pour lesquelles îls

ne sont pas remis à leur place devront être rapportées au contremaitre ou au su-
rintendant du département où ces appareils de protections sont situés.

Les nettoyeurs et graisseurs devront toujours replacer les appareils de pro-
tectien lorsqu'ils les uaront enlevés pour graisser et nettoyer.

lb.- Discipline des employés de l’établissement de doissiet de ces derniers:

T1 y aura trois pénalités différentes différentes qui pourront Être infligées
lersqu'il sera nécessaire de discipliner un employé de LA COMPAGNIE comme suite!

A) Reprimende personnelle par le surintendant général. Cette pénalité s'ap-
pliquera aux offenses mineures lorsque le eurintendant général est assuré par l’em-
ployé en faute que l'infraction en sere pas répétée.

B) Suspension du travail san s peyw pour des périodes de un (1) à quinze
Jours suivant la gravité de l'offense et ln conduite passée de l'employée en ques-

tion. Cette pénalité s'appliquera au cas d'une premi offense greve ou s'il y

a continuation et repétition d'offenses lécères lorsque le surintendant général est

d'opinion qu'il peut obtenir que l'employé en question se conduise dorénavant d'une

fagan convenable et observe la discipline sans qu’il soît nécessaire d'avoir recours

À la pénéalité de renvoi.
C) Dernière pénalité, celle de renvoi. Cette pénalité s'appliquera dans les

cas de violations flagrentes et de propos délibéré des fèglements de LA COMPAGNIE
ou des lois du pays, lorsqu’aères une enquête sérieuse l'employé est trouvé coupa-
ble et que le surintendant général est d'avis que la disciplime ne peut Être maim-
tenue qu'en renvoyant cette emplpyé. Il peut encore devenir nécessaire d'infl1iger
cette pénalité à un employé quandil appert au dossier relatif à la conduite de cet
employé qu'il persiste à commettre des infractions mineures aux règlements de LA
COMPAGNIE .

D) Tout cantremaitre usant de paroles blasphématoires à l'égard des ouvriers

sous sa juridiction sera sujet aux pébulités prévuse aux élinées précédents.
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15.- Application des mouvres disciplimaires:
Chaque surintendant de département et contremaitre aura le droit de suspen-

dre temporairement *eut ouvrier qui travaille sous lui et qui commet une infrec-
tion aux règlements de LA COMPAGNIE ou aux lois du pays pendant que tel employé
est en devoir ou'a l'établissement de LA COMPAGNIE.

Lorsqu'un surintendant de département ou un contremaitre exerce ce droit, il
devra fournir au surintendant générel un rapport donnant les rééwons de son actien
et faire les les reoommandations qu’il croit devoir faire dans les circonstances
Il avisera l'employé intéressé des maisons de sa suspension et lui expliquera qu’il
a droit d'en apporter au surintendant général.

Le wurintendant général avisere l'employé en question d'avoir à se présenter
au bureau de l'établissement à une heure fixe, pour qu’an puisse enquêter sur la
cause de sa suspension et prendre les mesures disciplinaires requiese, Le surin-
tendant général devra décider des mesures disciplinaires qui devront être prises
après avoir fait une enquête appronfondie de toutes les circonstances se reppor-e
tent à chaque cas.
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VAGE

Inspectors - e (1%74 °24s

Talliymea - 50 / 63s

Teansters - 89g 18 years aad ever.

® - 545 17/18 years.

® - o49¢ 16/19 .

Labourers - 595 18 years aad ever.

- S54 17/18 years.

e - 495 16/19 years.

” - «37¢ 14/16 years. (Eeeliers on Vacanee).

Planer Setters «705 / .80¢ por hr.

Planer Feeders 888 / 66; . ©

Planer Cleavers 594 / +638¢y per hour.

Bay Fireman +78%¢

Hight Firemax & Assistant 60, / 66h,

VYatehnen 60,

. LA FEDERATION CATHOLIQUE DE

ans.de BOIS OUVRE, INC.

Higyale.
LE


